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N/Réf. : JC/CP/2018-01-11 

Objet : Foire de Printemps 

Date : 11/01/2018 

   

         
    

Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous transmettre le courrier d’inscription pour la « Foire de Printemps ». 
 
Cette manifestation se déroulera sur l'Esplanade du Foyer, à Saint Pierre : 

 
Samedi 17 mars 2018 toute la journée 

 
 

L’installation des stands sera possible dès 8h00. 
Il faut prévoir de venir avec son matériel (table, chaises…). 
 
Si vous souhaitez y participer, merci de bien vouloir nous retourner le coupon-réponse ci-joint, en joignant 
une copie de votre assurance professionnelle, numéro SIRET et/ou numéro de déclaration de l'association, 
accompagné du chèque de caution au plus tard le 09 mars 2018. 
 

Nous vous rappelons que vous devez être à jour de vos cotisations et en possession des différents documents 
et autorisations relatifs à votre activité. 
 

 
              Montant de la participation : 1€ / mètre linéaire 

 

Nous vous demandons de joindre à votre demande de participation un chèque de caution de 50€, celui-ci ne 

sera pas encaissé et vous sera restitué le jour de la manifestation. 

Toutefois, pour la bonne organisation de cette journée, nous vous demandons de nous avertir au plus tard 

le 14 mars en cas d'empêchement de votre part, passé cette date la caution sera conservée. 
 

Votre interlocutrice : Caroline PERIOU. 
 

Comptant sur votre présence et dans l'attente de vous accueillir, nous vous prions d’agréer, madame, 

monsieur, l’expression de nos plus cordiales salutations. 

 

Monsieur Jacques CHAIX 

Adjoint au maire 

Délégué aux festivités 
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Bulletin de participation à la Foire de Printemps Samedi 17 mars 2018 

(à retourner avant le 09 mars) à l'adresse suivante : 

 

Mairie de Saint Julien – 22 rue de l'Hôtel de Ville – Foire de Printemps – 83560 Saint Julien 

 

Nom, Prénom : 

 

Société / n° SIRET / Association : 

 

Nature des produits exposés : 

 

Adresse : 

 

Adresse mail : 

 

Tél : 

 

Nombre de mètres linéaires : ……………………………  X 1 € = 

 

Besoin en électricité :  

 

 CHÈQUE de caution 50 € à l’ordre du Trésor Public 

 Le règlement se fera sur place le jour-même 

 

AUCUNE DEMANDE DE RÉSERVATION NE SERA PRISE EN COMPTE 

SANS LE VERSEMENT DE LA CAUTION 

 

     Nous vous rappelons que lors d'un déballage sur le domaine public, 

les exposants sont tenus d'être titulaires d'une assurance (responsabilité civile et objets exposés). 
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